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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Est-il obligatoire d’inviter le comptable public et le représentant de la DGCCRF aux CAO ?
( Non. 

L’article 23 du CMP dispose en effet que, « lorsqu’ils y sont invités par e président de la CAO, [ils] peuvent participe, avec voix consultative, aux réunions de la CAO ».

Or, aucune procédure de passation des marchés publics n’impose leur invitation. Il appartient donc au président de la CAO de décider s’ils souhaite les convier aux réunions de la commission.

Si le président le décide, ils ‘agit alors d’une « invitation » et non d’une « convocation ». Par conséquent, l’invitation ne doit pas nécessairement être envoyée cinq jours francs avant la date de la CAO, comme cela est obligatoire pour la convocation (article 25 du CMP).
 
Juillet 2007

[image: image1.jpg]Retour au site
Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


